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Sommaire exécutif

La Régie de l'hydro-électricité du Manitoba (« Hydro-Manitoba ») a déposé un rapport de situation auprès de la Régie des services publics (« la Régie »)  le 30 novembre 2001, afin de lui fournir, ainsi qu’aux parties intéressées, des renseignements mis à jour sur Hydro-Manitoba portant notamment sur les résultats financiers, prévisions, méthodologies, procédures et activités qui ont transformé l’industrie de l’électricité au cours des quelques dernières années. Hydro-Manitoba ne demandait pas une modification de ses tarifs généraux, mais indiquait que, en 2002-2003, ses tarifs auront de fait été gelés depuis six ans pour ses clients résidentiels et depuis 11 ans pour ses gros clients industriels, à l’exclusion des réductions de tarifs accordées à certains de ses clients en raison de la mise en œuvre de tarifs uniformes dans toute la province le 1er novembre 2001.

Hydro-Manitoba a demandé une augmentation générale de ses tarifs pour la dernière fois à l'automne de 1995, ainsi qu’au cours de l’audience publique qui s’est ensuivie au début de 1996. Les décisions prises par la Régie à la suite de cette audience sont décrites dans le décret 51/96. Étant donné le temps important qui s'est écoulé depuis la dernière révision des tarifs de vente d'Hydro-Manitoba au cours d'une audience publique, la Régie a décidé que l’un des buts de la présente audience serait de déterminer si les tarifs de vente actuels continuent d'être justes et raisonnables et si des changements s’imposent à leur égard.

Le 8 février 2002, Hydro-Manitoba a annoncé son intention d'acquérir l’actif et le fond de commerce de Winnipeg Hydro, qui comptait environ 570 employés et près de 94 000 clients dans la ville de Winnipeg. Cette acquisition peut avoir des répercussions importantes sur les opérations générales d’Hydro-Manitoba à l’avenir.

Hydro-Manitoba estime qu’il est plus prudent de conserver des tarifs constants que d’offrir des réductions tarifaires, car il se peut que les marchés d'exportation fermes et les conditions de marché favorables qui soutiennent la forte performance financière d'Hydro-Manitoba ne se poursuivent pas au niveau actuel. Des tarifs au niveau actuel, ou presque au niveau actuel, permettront à Hydro-Manitoba de réaliser ses objectifs financiers à plus long terme. Hydro-Manitoba a également précisé que les tarifs domestiques sont inférieurs aux prix du marché sur les marchés interconnectés environnants. Les tarifs actuels sont, en moyenne, les plus bas offerts par des services publics en Amérique du Nord. Des tarifs moins élevés peuvent encourager une plus grande consommation domestique, ce qui réduirait les recettes en raison du manque à gagner des ventes à l'exportation rentables auxquelles on s’attend. Hydro-Manitoba a convenu, toutefois, que des tarifs plus bas pourraient attirer davantage d’industries grandes consommatrices d'énergie dans la province.

Durant l’audience publique, la Régie a examiné un certain nombre de points spécifiques liés au fonctionnement d'Hydro-Manitoba, dont les résultats d'exploitation et les prévisions financières, les objectifs et risques financiers, les dépenses en capital, les recettes provinciales supplémentaires, les paiements à la Province du Manitoba, les dépenses d'exploitation, administratives et financières, les tarifs de transport, les prévisions en matière de demande, ainsi que les exigences générales concernant les recettes. À la suite de cet examen, la Régie a relevé un certain nombre de sujets de préoccupation, et a fait diverses recommandations à leur égard, y compris les suivantes :

· Hydro-Manitoba devrait limiter ses dépenses en capital non liées aux nouvelles installation de production et de transport importantes, lorsque les contraintes en matière de sécurité et de fiabilité le permettent, et se consacrer plutôt à la réduction de sa dette à long terme.

· Hydro-Manitoba doit continuer à chercher d’autres solutions de financement à court terme afin de rembourser, dans les meilleurs délais, la dette contractée pour le paiement exceptionnel des bénéfices à l'exportation à la Province du Manitoba.

· Hydro-Manitoba doit continuer de surveiller et de maîtriser ses frais d'exploitation et ses dépenses administratives.

· Hydro-Manitoba doit examiner les diverses manières de diversifier sa production hydraulique et ajouter en complément un ensemble approprié d'autres formes d'énergie.

En plus des recommandations indiquées ci-dessus, la Régie a ordonné à Hydro-Manitoba de : 

· déposer des prévisions financières intégrées à jour qui précisent l'intégration de Winnipeg Hydro ainsi que les dates d'entrée en service de toute nouvelle production dans le cadre de la période de planification;

· déposer une stratégie détaillée de gestion de la dette;

· mener une étude pour chiffrer les provisions pour réserve spécifiques qui sont nécessaires pour couvrir les risques importants et les urgences;

· mener une étude sur les mérites de la mise en œuvre d'une structure tarifaire progressive pour toutes les catégories de clients;

· mener une étude sur les répercussions de la diminution des frais liés à la demande et de l'augmentation du tarif de la tranche de consommation résiduelle de la prime d’énergie;

· mener une étude qui tienne compte de la période d’utilisation (saison, semaine, jour ou heure) pour les tarifs des catégories de Service général;

· désigner et particulièrement comptabiliser toutes les dépenses en capital liées aux exportations dans ses prévisions afin que les recettes tirées des exportations correspondent de façon appropriée au coût de production intégral;

· mener une étude sur les méthodes et répercussions à l’égard de la classification des coûts de production dans l’étude sur les coûts de service;

· examiner à nouveau le niveau actuel des programmes de gestion axée sur la demande et des stratégies de prix afin d’encourager la conservation et d’élaborer un programme comprenant des objectifs plus ambitieux, puis en rendre compte à la Régie; 

· mener une étude sur l’utilisation de l’énergie éolienne dans les communautés éloignées équipées de centrales à moteurs diesel, puis déposer un rapport à ce sujet auprès de la Régie.

Au cours de l’audience, un temps considérable a été consacré à l’examen des diverses études sur les coûts de service déposées par Hydro-Manitoba et, en particulier, à l’examen du changement de méthodologie proposé à l’égard des méthodologies antérieures approuvées par la Régie. La question la plus litigieuse, c’est-à-dire celle qui a eu le plus de répercussions sur les résultats relatifs aux coûts de service, porte sur l'allocation des recettes d'exportation nettes entre les diverses catégories de clients. Dans le présent décret, la Régie n'a pas accepté la méthodologie sur les coûts de service proposée par Hydro-Manitoba. Elle a ordonné à Hydro-Manitoba de déposer, d'ici le 30 septembre 2003, une étude effective sur les coûts de service pour l'exercice clos le 31 mars 2003, ainsi qu’une étude prospective sur les coûts de service pour l'exercice clos le 31 mars 2004 indiquant un certain nombre de directives précises conformes au décret, y compris le traitement des coûts des catégories d'exportation.

Bien qu' Hydro-Manitoba ne demande pas la modification des tarifs définitifs actuels appliqués à ses clients, la Régie a remarqué que certaines catégories de clients ont payé de façon constante des tarifs plus élevés que les coûts qui leur étaient assignés. La Régie a donc ordonné à Hydro-Manitoba de déposer auprès d’elle, pour approbation, un barème de prix révisé au 1er avril 2003 qui indique :

a. une diminution tarifaire de 1 % pour les clients de la Catégorie générale petit (SGC); 

b. une diminution tarifaire de 2 % pour les clients de la Catégorie générale grand (LGC) (plus de 30 kV); 

c. une diminution du mécanisme automatique de fixation de la puissance en hiver (« winter ratchet ») jusqu'à 70 % et l'élimination subséquente de ce mécanisme à compter du 1er avril 2004. La Régie comprend que ces modifications amèneront vraisemblablement la Catégorie générale médium (GSM) plus proche de l'unité.  La Régie n’ordonne donc aucun autre rajustement de tarifs pour cette catégorie.

Étant donné que les tarifs uniformes ont permis d’accorder récemment des diminutions tarifaires à certains clients résidentiels et que le ratio de couverture recettes-coûts de la catégorie des clients résidentiels a été en dessous de l’unité de façon constante (c à d. subventionné par d’autres catégories), aucun autre changement tarifaire n’est exigé à ce moment-ci pour la catégorie des clients résidentiels en vertu du présent décret.

La Régie a aussi ordonné à Hydro-Manitoba de déposer une demande distincte d’approbation d’un tarif de transmission à accès libre d’ici le 30 juin 2003.

La Régie a approuvé le programme de tarif pour service réduit et le programme d’énergie excédentaire, a confirmé comme étant définitifs un certain nombre d’ordonnances provisoires ex parte, et a approuvé l’extension de l’option tarifaire de puissance à facturer en vertu d’un usage limité jusqu’au 31 mars 2004.

La Régie a également ordonné à Hydro-Manitoba d’établir un calendrier plus régulier d’examens périodiques des tarifs, en ne prévoyant pas plus de trois ans entre les séances même si aucun changement tarifaire n’est exigé. Cela permettra d’améliorer l’efficience, l’efficacité et la rapidité du processus réglementaire.

Conformément à ces directives ainsi qu’à d’autres directives tarifaires précises indiquées dans le présent décret, la Régie a confirmé que les autres barèmes tarifaires actuels d’Hydro-Manitoba resteraient en vigueur jusqu’au 31 mars 2006, ou jusqu’à la modification éventuelle de ces tarifs conformément à un autre décret de la Régie.
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